
LE + PROJET
• Avoir sélectionné une équipe de maîtrise d’œuvre avec  
un Paysagiste concepteur mandataire

RENATURATION D’UNE 
TRAVERSÉE DE VILLAGE

TRAVERSÉE
PIÉTONNE

THIÉFOSSE DE

FICHE EXPÉRIENCE :  
Renaturation et Désimperméabilisation

THIEFOSSE (VOSGES) 
595 habitants (2022), INSEE 

7,62 km² 

LES + PARCS 

• Réduction de la pollution lumineuse
• Emploi de matériaux biosourcés et/ou locaux
• Utilisation de matériaux de réemploi
• Préservation de la faune et de la flore
• Prise en compte du « déjà-là » 

COMMENT 
Surface du projet : 1.20 ha

Année de démarrage des études : 2019
Début des travaux : 2020
Année de livraison : 2021

Coût de l’opération : 285 367 € HT
Ratio : 23,3 €/m²

Montant des aides : 229 256,26 € HT, dont :
• DSIL : 115 325,26 € HT

• Région Grand Est : 71 356 € HT
• Maître d’ouvrage : 66 069,91 € HT

• Conseil départemental : 37 253 € HT
• Agence de l’Eau Rhin-Meuse : 5 322 € HT

Prix : Lauréat du prix Envirobat Grand Est-2022,  
Catégorie aménagement

LES ACTEURS
Maître d’ouvrage (MO) : Commune de THIÉFOSSE
Accompagnement, conseil et/ou Assistance à Maîtrise 
d’Ouvrage (AMO) : Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et 
d’Environnement des Vosges, PNR des Ballons des Vosges
Maître d’œuvre (MOe) : Paysagiste concepteur mandataire : 
Abies Paysage ; Bureau d’étude VRD : Techni Conseil 
Travaux : Voirie et eaux pluviales : TRB ; Espaces verts : ID VERDE



PRÉSENTATION DU PROJET

« Le regard nouveau du paysagiste du CAUE s’est 
concentré sur l’importance excessive de la chaussée 
routière et contre toute attente une réduction de 
sa largeur était envisageable. Avec la possibilité de 
rendre au végétal une partie de l’asphalte de la RD43, 
notre projet pouvait devenir plus ambitieux. Le souhait 
était alors de revoir l’aménagement de l’entrée nord du 
village dans sa globalité en cassant son image routière. 
Dernier conseil du CAUE et peut-être le plus important 
pour un aménagement réfléchi et de qualité : « Faire 
appel à une maîtrise d’œuvre avec un Paysagiste-
Concepteur ». Le bureau d’étude ABIES PAYSAGE fut 
ainsi choisi pour nous accompagner. »

THOUVENIN Arnaud 
Second Adjoint de la commune de Thiéfosse

En 2018, le projet initial de la commune était de réaliser un 
parking de covoiturage en entrée de village, le long de la RD 
43. Des échanges avec le CAUE 88 ont fait émerger le besoin 
de créer des cheminements piétons afin de connecter l’aire de 
covoiturage au centre-village, de végétaliser et de faire ralen-
tir les automobilistes.
Afin de concrétiser le projet la maîtrise d’ouvrage fait le choix 
de recruter une équipe de maîtrise d’œuvre composée d’un 
paysagiste concepteur mandataire et d’un bureau d’étude en 
VRD. Cette équipe met en œuvre un projet ambitieux tant pour 
les nouveaux usages qu’il permet que dans la prise en compte 
de la biodiversité et de l’adaptation au changement climatique. 
Les surfaces sont désimperméabilisées et les eaux pluviales de 

la chaussée et des cheminements sont infiltrées dans les noues 
et massifs. Les espaces sont largement végétalisés avec des 
essences sélectionnées pour leurs apports à la biodiversité et 
leur entretien réduit. La largeur de la voirie est réduite de 8 à 
6.50 m au profit de la végétalisation et des liaisons piétonnes.
Des matériaux locaux et de réemplois sont utilisés, comme 
du granit des Vosges de rebus de sciage et des galets. Le zéro 
bordure permet la gestion intégrée des eaux pluviales mais 
aussi le ralentissement des automobilistes par la création 
d’une identité villageoise et non routière. Le mandataire a en 
outre réalisé un plan de gestion différenciée concertée avec les 
agents techniques de la commune pour assurer la pérennité de 
l’aménagement ainsi qu’un entretien mesuré.
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MOT D’ÉLU

La tranchée drainante végétalisée permet de gérer les eaux pluviales  
de la chaussée tout en créant une limite physique entre la route  
et le cheminement piéton.

Le déploiement de mobiliers permet de créer  
un espace public plus convivial.

• AMO : CAUE 88 : caue88@vosges.fr 
• Conseils : PnrBV : info@parc-ballons-vosges.fr

LES CONTACTS DU PROJET


